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Ce qu’il faut retenir 
Le harcèlement sexuel et les agissements sexistes au travail ont des conséquences 

sur la santé physique et mentale des salariés. Ils peuvent également impacter le 

fonctionnement et l’image de l’entreprise. Il est donc important de prévenir ces 

risques et de proposer pour les situations urgentes des réponses rapides aux       

salariés victimes. 

 INFO 

Référent Harcèlement et Agissements 

Sexistes  CSE GSO : 

Amande GRAUX : 06 73 36 44 00 

Référent Harcèlement et Agissement 

Sexistes CFDT LCL National : 

Christine BILLIERES : 06 82 22 24 18 


